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. Ce'sérvicè a également la clia~gé d,è 'p'l'tta.,ner 
comptabilitégénéraletQutes lèsclépenses. eff:eétit~!:s. 
par les ad~inistrationsdes c~rèles. '.,.' 

'ART. 5.- -'-Son~ ab~géei to~tes"dis;riosîti91i:~;'éQ\'I~ 
'traites au présent arrêté, notam~~rlt 
susvise du 16 septembre '1926 èt les, a,rre~es sus'\lÏs,~s':" 

'des 2llmars, 16 avril,27no;~rrtb~~, ~2 dé,ienlbr'e, ""."1"',' 

'et 3 ~vril,1931. ' 

ART. 6;  Le' chef du secrétariat gérlét-al,leèhef 
servicè des, trà~ituxPl!b1içs; les~';~~malld~n# ;Qe "c',el"rçl~~~ 
sont'chatgés,chacuil',ence 'l'lui I.e :conc~fIle'" 

. tion'du pr~sent'arrêté qui. sera:e,riregistré, ,'cO,lmnlUtlF 
. q.ué ,et publié partout où besohf seta." '~.' 

. '. '  : 

, 

. , ' 

-'" " 

Lomé), le :!mars 19,32. 
,-'.' ", .. ~' 

,R. DEGUISE: 

! ,'1 .' 

Travaux ,PUJijlC3 , 
-,--, 

ARRETÈ No 112 'ûJmma,# ,M;, c:ÔS'rAR~M~N~. 
niear, en' chef de$ ti-al'~(tx' pablil:s, 'chef du ·s',.rvie';'·' 
de~ tral'GUx publics du.'T0g? 

, , ",Le GOI,)VERNEÙR DE~. COLoNIES, , 

OFn;:IER DE': 1.:". ·l.11019~ ~ o~ii~NNEUR) 
éOMMISSAI~E DE u.; R!;P1:J8LrQUE, 

, . 'Vù le' décret du 23,mars 19214éter';ina.nHes .tiributions:,et> 
, les ,pouvQini tluCommissaire de la, ~épubljQue~ au.Togo;·· .. 
, Vule déc~ét du_5. "Out 19jO,.ré?~ga~isant )è penionnêi,1/es,

travaux' publIcs et.' mInes des calomes; : _ ," 1· '-., ~ , 

Vu 'J'arrêté nO 111 du 2mars 1~32, réorg~nisant le 'servici'-: 
d~ travaux puqIics,du Togo; ,_~ , t' 

Sous réserve d~ ·Pappr~ba{io~ mrriistérÎelle;~, , ' 

ARRETE.!! ' . ", .. , 

AR1'IèLE' PREMIER. ""', M. COSTARRAMONi;; ingêniéui ' 
én chef du cadre général des trjlVauxpublics des colQ'
nies, esLi10nimé .cher du 'service 'des travaux 'pubUe!,-, 
du Togo: ' . . 

, Alrl-. 2. -' L~ présent arrêtés~ra, enregÎstré, com
muniqué/et publié partout o,il be,soin sera.. 

\. " 
. - ,'I 

Lomé,le 2 m~rS '1932. 
R., Dil GUISE; . . 

T.avau." pu.b!il'B 

ARR'etE -No113!JÔmmant M..'Bu..LET, capitalfie. du 
... génie hors ctuire!ï clt,ef de~ervice. pir iniéiiÎti,d~!;.· . 

travdux publics dûTogo': >.:' " 
LE 'GOIJVERNÈ,uR, DES 'CÇlLONIES, 

OfrlciER De:LA LÉOloN D'H()~EUR;

COW,USSAIRE DE t.A ' RtpUBÙQUE" 

. Vu le"Ùcret 'dn23 màrsii121 ,déterminant les âùriliuti~";;
leS pouvoirs du C"mmis.aire'de la R~p~blique' au 'f!lgo;, ' 

. '.' '"" - ..,' -

" Trà~~ux.~ubiiÇ~-, .", ' ,,-'"-,-, " \"' 

'ARR..ETt:, No III réorganisant le service des ,travaUx ' 

(Jablics:;'" , i, 
) LE' ,GOUVÉRN~U1t DES 'COLONIES', 

" . OFJ'lçÎ~. DELA iAoloNQ'H~N~EU.; '. 
,,' CoM~lsSAlRE;DE .LA RÉPu~!,.IQUf, 

Vu le dkcret,du 23 mars 1921 déterminant lesattrib~Îions et 
les pouvoirs du, Commissaire de la République au Togo; , 

," :Vu le',dé<:ret du ,S ~oût 1910 réorganisant le personnel des, :. 
.' travaux publics et !les- mines des c'oIoPles; . .". 

Vu l;arrêté du 11 d~embre 1925 fi'''nt les .ttrib~tibcis du, 
o service d~ -travaux publics;. ., ' 

Vu J1arrêté du 16 septembre 1926 port.nt orgamsatiolt du 
service radioélectrique au Togo; , 
, - Vu t'arrêti;" du 1er août 1927- 'déÙ!rmina~t les' 'Scrvites et 

, bureaux du Commissariat de la' République et fixant leurs 
attributions' . '. - - _ • - '" - , 

. .! .' '. 
, Vu, Parrêlé du 2S mars 1(130 supprimant le s~rvice deS' 

\: _travaux publics et créant un ,bu'rèau technique' des- ét.u,des;': 
: Vu l'ar,rêté du, i6"àvril 1930 nomin~l)t Je directeur'du ser,' 

.' vice des voi,es, de' pénétration .et :le __ directeur du setvice dC$, 
':..travau~.' neUts consèiHers techniques pour les- travàux puPlics".,

" eritrepris ·da~s· les cercles du Territol\e,; - ~ ,.',' -, . 

, " ,VI) l;~ntté' dù '12 décembrè 1930 r~pPortant l'arrêté <lu '21 
,novembre '1930 rétablissant' le serviée,des ,iravaux PliblicS; 

Vu l'arrêlé du 3 àvrÎi 1931 portant ra!tacnement de la, .ec
. ·tion des tràvàitx publicS' de Lomé aU -,bureau technique des 
"études;' ' , ~ 

, 

ARReTE; • 

AR.nCl,È:PREMII;R. '- Le s~rvic~" des travaux pu
.~lics est rétabli:, Sa direction' 'e~t confiée, à 'un chef,de, 

, 'serviCe éhoisi' dans le personnel du cadre général des' 
'tra~ail)( publics des. colonIes e,t' qui' relève 'directement 
du O;)I1)niissaire de la République. ' 

1 . , • 

, ,Af\T,"'2. - L'intérim' du èhef du servi6epel!t être 
, corlfié, , suivant' his drconstances, à i1nfonctionlU\ire' 
d'i1n auttè' cad~e ou à \10 ofric!er du 'g,!hi~. ' " 

. .. <. 
ART., 3.' -.-:' Les attributions 'du service des' travàux 

publiçS; jusqu'à régl~mèutation à intervJ!nir ultérieure. ' 
inent, reste!).t fiXéeS par l'QJ:dre dè'serviçeannexé à ' 

. l'arrêté susvisé du. 1er août 1927, chapitre ,:'serviée 
'<:)es"v~ès.de pénétratj():g, du whai.-f et des :tI,'llVl!).Il{ pu
'bliœ; .~ection: travaux publics, ' 

'., A~T. 4. - L'admiriIiltration des ce~cl~ 'peutêtreàp-' 
,pelée"par decisions du' Commis~aire de la Républi-, 
. que, et dans des conditîoosqûi feront j'oojetd'ins

:'1ructioos uitérieurès, à concourir, à l'exécution des 
, ,travaux puhlics notamment .poin' le développement du ' 
',"réseau 'routier; Èo, èe Cas, t'étude' définithle pa~ un 
,:'âge~t du s~~ice' dés tra;;~ùx Pl!pÎ!ès,d9it tOujours' pré: 

, " céder la rtiise à exécution. Au ,côi\ri;, dù travail les di
:,~' iectivès.,sOnt,dQllIléeset le.: contrôle t~clmique :assuré 

',par le serviée d~s' traWux pubiicii s<;!orlleS instrucïions 
··'du d.>mmissaire de la République. " , , ' ' 

.,·.;La-consâuctiond~ouirragesd'ati définitifs, et l'en- ' , 
tretiel1' Qes plus importànt& cj',entreeux sont-résmés, . 


,> ", ail' seiylce des t~avaJ\,ç,.PlllJIiCj;. , , " . 


, . 

;.'-., ., 

http:tI,'llVl!).Il


-.. 

:~;,:T~~:',l;':~::\;32'7·;c~"";~~~N~::;:~:~~~::~~6'~Ojj+oâo~c~:~u~{;:::l~~E LI\ ,FRANCE / 
;'~~h':-::;-~;_·_:" -.--_____ . . ,., ~__~:i__ ' 

<_,c _ ,l' 

, " VU' J~ :d·i~ref.du.'5 ~oût "üno, réor}~~his-ant)e ca,4re 'des ~: 
séry'i,c:es ,civils. d~ -Togo j, . _" , . 

" Vu' Varrêté n'p.,112 :QU '2" ma:t:s-1932, n"ommant' M.- Cosr.-\RRA- ," 
• ,-~ONÈ~, lngénieur. en" che-!: des travaux publies, chef du service 

.des, tJ:;aya'ux.. publics' du-"Togo;-· ~, . ",."- . ',' :". 
/,v~ ·la··d~c.isi,qri. nO .'.132 du 24. février ]932, accordant. un tôngé 

. a M~ "COSTARRAMONE; . - ..'.. .. 

. :~·.-:S01:lS- résè~ve ,de 'PAp'proba"tion' .min~stérielle; 

ARRETE,,;, 
, , 

ARTICLE' PREMIÉR, Mi,BILLET, capitaIne du génie 
hors cadres, est nommé chef de' service par intérim des 

, h'ayauxjmblicsdu TQgo, en remplacement de M. COS
",TARRAfrIONE, ingénieur en chef des travaux pubiics,
: titulaire d'un congé adininistratif. ' 

'AJT. 2. '- ,Le présent arrêté qui aura 'son effet pOUI, ' 
',compter du 2 IJlars '1932, sera' enregistré,comm1.1niqué . 
"et publié, par!o!Jt où, besQin sera, ' ' , 

... '- ,1 / . 

•Lomé, lee 2 mars '1932. 
R. DE GUISE: ,.. 

Logement: 

; ARRETE No, 114 modiliant l'arrêté du 28 janvier, 
',1930; re.la6if aux conditions d'attribution, du loge

-ment' et de'l'ameublement; , " 
.: i· 

LE ÛOUVÙNEUR 'DES COLONIES" 
(J ... ,OffICIER DE LA _'LÉGION. b'HONNEJJ_R; 

,1 .. ' 

COMMISSAIRE ,DE' LA '!3ÉPUBLIQUE, 
,,~. , . Vu lè --décrét du 23,omars 1921' déterminan't,les' ,attributions et 

'les:' pouvoirs du Commissaire de' la République-au Tqgoj . 
. ', ! - . - . "." - . . .' 

",_ - Vu l'arrêté .du 28-:-jânvier -19~O,' r.elatit aux co'nditions d'at
tril;mtion du .logement et de l'aJ:11eublement; 

-:- ARRETE:' ," 
" 

ARTICLE, PREMIER: - L'article 2 de' l'.arrêté susvise 
dh28 janvier 1930. est modifié de, la 'façon suivante: 

" L'affectation des logements estfa.Ï'te: 
.) , 

" Au chef-lieu, par !echef, ducabinèt, chargé du 
~ p,ersonnel pour les fonctionnaires et agents des divers 
'servÏces,et par le chef düservice des voies depéné
tràtion et du wharf, poilr ce qui concerne son service;' 
l'étald'àffectation est soumis à l'approbation du Com-' 

. ,:.' , . missaire de la :République. " 


,. "Dans les cercles de l'intérieur, par 'le com,man-, ' 

'. -~ " 

da,:,! du cercle, confonnément aUx instructions du Com-' 
mi.saire de la République: 

.. -~'. " Il.seia tenu comI?te' pOllr' les affectations, 'de 
" l'intérêt du service, du gr'ade, de la situation, de fa
, rriilie' des i~téressés. " \ 

, • (Circill\,ire' !Îti~istéri~I1e du l8 novembre 1913). " 
, ,'ART. 2., ~ Le ,présent arrêté "sera enregistré et com

" ", ,': muniqué padolit OÙ ,besoin s,er": ' ' 
• -'. . ~ J. '," / . ,~ 

• Lomé, le', 3 mars 1932.' 
R. DE GUISE. 

i,·.. · . 
;......'. '.' '-:-. t 

' 
',' - -'" - . , -- . , 

---~.,-------~,~--:--.----~"-,--,~ 

' • Pri.mes, de:bon:-rel;1dement 

ARRETE No '116: 

LE, GOUVERNEUR" DES COLONIES, ' 
, \ ' 

OFFICIER DE· LA LemON O'J:10NNEÙR, 

ÇOMMISSAIRE;DE '-LA RÉPUBLIQUE, 

Vu l-~ décret d'u 23 -m~rs i9~n' déterminant l~s attrjqutions 

• 
"',: 

.. 
l'atfri~ 

chemin de 

" 

' 

par 

et 
. les .. PO~\'bÜ·s au :Commissaire de !a' -R~p'ublique·'au Togo; 


. Vu l'arrêté 297 e~. date, du 30· mai 1931 prévoyant 

bution de 'primes de ,'rendeQlènt ajlx. o:uvri~rs indigènes journa


. - Hers spécialisés en _service abx trav~ux neufs du 
ter; l ' . 

S,ur.l; propositio~ du' directeur_.des travaux ~eufs; 
Le conseil, d',administration' entendu';, 

ARRETE: 

, ARTICLE PRÊMIER. .,-- Des primes de bon rendement 

'pourront être 'accordées 'aux ouvriers indigènes jour
naliers sp~cialisé~duservic'e des t~avêlix neufs. 


AR'!'. 2. Ces pdmes seroiitdéterminées 

directeJlr des tràvàux neufs et soumises à'l'approbà

tion d.ù Comlnissaire_ de 1~·République. ' 


ART. 3. - Le chef du secrétariat général et le di
recteur des tràvaUK' peufs sont chargés chacun en ce. 

. qui le ,concerne, de l'exécutiQ,n ~u présent!lrrêté. ' 

Lomé, le .3 'l'ars 1932. 
R. DE GUISE: 

". / 

, ,Huluelle'~ 8coi.ires 
! 

ARRETE No 117 autorisant la création d;une mutuelle
'scolaire'tÎ Ncole de village if!Amegneran 'et lu! ac~. 
cordant une stibv~lllion de cent francs. 

LE OOUVERNEUR DES' COLONIES, 
OFFIC'IER DE LA 'LÉOION D'HONNEUR, 

C()MMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQlIE, 

Vu ·h~',décret du 23 mars 1921 déterminant les attribiItions .ef 
\es pOUVOIrS cui :Comniissaire de la Républigue au Togoj 
J,Vu' l'~~rêté' du 28- Juin 1928 réorganl~ant l~enseign'~!11en~. 
off~ciel ~u Togo; 

Vu le ·rapp~rt du dire~teur de l'école -ré~i0n~le diAnécho,. 
en· date du 30.j,anvier -1932 i 

Sur. la ,propositiori du: chef dù servic.e. de- Yenseigne~ent; 

Le conseil d'admin'istratioD' entendu' dans sa séance du 3: 
mars 1932-; 

ARRËTE: 

ARTI~LE PR~lElt ,~' Est. autorisée la création à, 
,ÀM.EGNERAN(cercie d'Ariécho) d'une mùtuelIe scolairè 

dépendant de l'école de village d~Amegoeran.. .' . . '. - -

, AR;" 2.- Une subvention' de Gent franc.!!" jmputé~" 
sur les crédits du Chapi,tr.e XIII, ~rtic\e 1; paragraphe 
7 du budget local, de l'exercice 1932 est accordééll, 

'Iaditf mufuelIe'scolair", 




